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ASSAINISSEMENT 

La Communauté d’Agglomération de Lens Liévin a pris la compétence assainissement sur 

l’ensemble de son territoire. A travers le contrat de DSP de dépollution de la Communauté 

d’Agglomération de LENS-LIEVIN, VEOLIA EAU - Compagnie Générale des Eaux assure une 

partie importante du service d'assainissement des 36 communes de l'Agglomération. 

 

Le service comprend : 

 

 Le traitement des eaux usées sur l'ensemble de la Communauté d’Agglomération, 

c'est-à-dire l'exploitation,  la maintenance, la réparation et l'entretien de l'ensemble 

des stations d'épuration localisées sur le territoire de la Communauté 

d’Agglomération (STEP de LOISON-SOUS-LENS, FOUQUIERES-LEZ-LENS, MAZINGARBE et 

WINGLES). Ces stations traitent les eaux usées de la Communauté d’Agglomération 

mais également les eaux usées de VERMELLES et NOYELLES-LESVERMELLES ainsi qu'une 

partie des eaux de MONTIGNY-EN-GOHELLE, ROUVROY et COURRIERES. 

 Le traitement des boues produites par l'ensemble des installations de la Communauté 

d’Agglomération et leur valorisation par compostage et par épandage direct pour 

partie. 

 La gestion des lagunes de VILLERS-AU-BOIS, SERVINS et ACHEVILLE. 

 L'exploitation, la maintenance, la réparation et l'entretien de 111 ouvrages de 

relèvement (avec station de pompage) des eaux usées et pluviales, ainsi que 

l'ensemble des ouvrages de stockage des eaux sur le territoire de la Communauté 

d’Agglomération, y compris les ouvrages spéciaux, soit 759 km de réseau. 

 L'exploitation, l'entretien et la réparation de l'ensemble du réseau de collecte des 

eaux usées et pluviales dans 21 communes : Ablain-Saint-Nazaire, Acheville, 

Bénifontaine, Billy- Montigny, Bouvigny-Boyeffles, Bully-les-Mines, Carency, Éleu-dit-

Leauwette, Fouquières-lez- Lens, Givenchy-en-Gohelle, Gouy-Servins, Grenay, Liévin, 

Mazingarbe, Pont-à-Vendin, Sains-en-Gohelle, Souchez, Vendin-le-Vieil, Villers-au-Bois, 

Vimy, Wingles. Ces mêmes services sur les 15 autres communes sont assurés dans le 

cadre de contrats de DSP. 
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La communauté d’agglomération de LENS-LIEVIN assume les prérogatives d'autorité 

organisatrice, et s'assure que le service est rendu au niveau requis pour les usagers. Elle a 

confié à Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux les missions suivantes au titre de son 

service d'assainissement : Gestion Clientèle, Dépollution, Collecte eaux usées et pluviales, 

Refoulement, Relèvement, Gestion de l’assainissement non collectif. 
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La topographie de l’agglomération a conduit à distinguer plusieurs unités techniques 

correspondant pour l’essentiel au réseau hydrographique. Le territoire de la CALL est scindé 

en 5 unités techniques. Bully les Mines est rattachée à l’unité technique UT1. Elle correspond 

au bassin versant du Surgeon. Les eaux usées sont traitées par l’usine de dépollution située à 

Mazingarbe (capacité équivalant à 42 000 habitants, sur la base de 60g de DBO5 par 

habitant). 

 
Quelques chiffres sur la station d’épuration : 

 42 000 équivalent-habitants est la capacité de traitement de la station d’épuration 

de Mazingarbe. 

 4 800 m3 est le débit journalier de la station par temps sec soit 1 752 000 m3 par an  

 14 400 m3 est le débit journalier calculé par temps de pluie, l’équivalent de plus de 

720 camions citernes de 20 000 litres ! 

 3 600 tonnes de boues déshydratées (à 35% de siccité) sont produites chaque année 

et valorisées en agriculture. 

 13 100 m3 d’eau et de boues mélangées sont contenus en permanence dans 

l’ensemble des bassins (bassin d’aération et clarificateur), soit l’équivalent d’une 

capacité de 7 piscines olympiques. 

 

Performance de la station d’épuration de Mazingarbe (année 2009). 
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Evolution sur cinq années : 

 

 
 
Résultats : 
 

Le tableau suivant détaille par paramètre la charge moyenne journalière entrante. Cette 

charge est comparée à la capacité épuratoire garantie par le constructeur ou évaluée par 

un diagnostic technique et désignée par le terme "domaine de traitement garanti" (DTG). Si 

lors d'un bilan journalier, l'ensemble des flux de pollution entrants sur le paramètre considéré 

est supérieur à la capacité de l'usine, le bilan est classé "hors DTG". 
 

Nombre de bilans et analyses réalisés sur l'usine par : 
 

 Laboratoire de l'usine : 210 

 Laboratoire régional CGE : 106 

 SATESE : 0 

 Agence de l'Eau : 1 

 Service de la Police de l’Eau : 1. 
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Qualité du rejet : 

 
 
Les boues : 
 

La siccité moyenne des boues est de 36.1 %. Les boues sont évacuées comme suit : 

 

 Valorisation en agriculture 63.86% 

 Compostage 36.14% 
 Décharges (CET) 0% 

 

Les analyses effectuées sur les boues ont toutes été conformes aux normes fixées dans l'arrêté 

du 8 janvier 1998 relatif à la valorisation agricole des boues issues de stations d'épuration 

urbaines. 

Les boues sont, pendant les périodes propices à l'épandage, évacuées directement en 

agriculture. Cette filière fait l'objet d'une régularisation administrative, un plan d’épandage a 

été finalisé en 2007. 

 

Le reste du temps, les boues sont envoyées sur la plateforme de compostage "Artois 

Compost" de Graincourt-les-Havrincourt pour y être transformées en compost normalisés. 

 

Les sous-produits : 

 

Volume traité par l'unité de traitement des graisses : 

Provenance       Volume annuel 

Usine de Mazingarbe      100 m³/an 

Usines de Loison, Fouquières, Wingles   424 m³/an 

Extérieur       40 m³/an 

TOTAL       564 m³/an 

 

Tonnage traité par l’unité de traitement des produits de curage : 226 tonnes de sables 

produits / an. Les refus de dégrillage et les sables sont évacués en décharge contrôlée à 

Leforest (CET). 

 

Réseau de collecte / inventaire des biens. 

 

Point sensibles du réseau de collecte : 

(Liste des rues où il a été constaté des contrepentes, des anomalies de conception ou de 

structure et d'autres défauts susceptibles d'engendrer des problèmes hydrauliques ou des 

obstructions. Ces points sensibles font l'objet d'une surveillance spécifique (observation 

visuelle régulière par les équipes des camions hydrocureurs) suivi si nécessaire d'un curage.) 

 

Rues : Alsace - Rhône - Bouvreuils - Danube et Rhin - des Chênes - des Rosés - Desfossé - 

François - Goujon - Impasse des Tulipes - Jaurès - Lilas - Malherbe - Monchy - Place de la Gare 

- Racine - Rostand - Strasbourg - St Pol. 
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Insuffisance du service : 

 

Rues : 4 vents - Place V. Hugo – Beugnet. 

 

Les événements orageux de 2009, notamment celui du 21 juillet, n’ont fait que confirmer les 

débordements des réseaux, et plus particulièrement le réseau de la rue Casimir Beugnet. 

 

Evolution de la charge entrante : 

 
 

Les volumes d’eaux traitées sont très inférieurs à la charge maximale admissible par la station 

d’épuration (maximum 14 000m³/j). Les réseaux d’assainissement arrivant à la station 

d’épuration sont des réseaux unitaires, ce qui entraine une surcharge importante de la 

station et une surverse des eaux du bassin d’orage vers le milieu naturel. 

 

Les eaux pluviales des futurs projets devront être infiltrées impérativement afin de ne pas 

accroitre la surcharge de la STEP. 
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ELIMINATION DES DECHETS 

La collecte 
 

Depuis le 1er janvier 2005 un nouveau type de collecte est mis en place sur l'ensemble de la 

Communauté d'Agglomération de Lens-Liévin, dont la commune de BULLY-LES-MINES (voir la 

liste complète des communes en annexe). Il s'agit d'une collecte conteneurisée et robotisée. 

 

La conteneurisation 

 

Dans toutes les zones où cela est possible, les ménages sont dotés d'un conteneur pour leurs 

ordures ménagères et d'un conteneur pour les recyclables (emballages + papier) autres que 

le verre. Le verre est collecté en caissette. 

 

La robotisation 

 

Les conteneurs sont collectés par des camions robotisés. Ces camions sont équipés d'un bras 

articulé qui collecte automatiquement les conteneurs. 

 

Les zones non-conteneurisables 

 

Dans certains secteurs comme les centres villes où la circulation et le stationnement sont 

denses, il n'a pas toujours été possible de conteneuriser, c'est pourquoi les ménages ont été 

dotés de sacs. 

 

Types de collecte 

 

 Collecte en porte à porte  

 

 

* Recyclables = emballages ménagers en cartons et plastiques (flaconnages), papier, 

journaux, magazines.  

** Le verre est collecté en caissettes (de couleur verte). 

Type de collecte 
Fréquence de collecte 

Tonnages 2010 
Secteurs « bacs » Secteurs « sacs » 

Ordures 

Ménagères 
1 fois / semaine 2 fois / semaine 71 847 tonnes 

Recyclables* 1 fois / semaine 1 fois / semaine 13 906 tonnes 

Verre** 1 fois / semaine 8 490 tonnes 

Déchets 

Végétaux*** 
1 fois / semaine 19 154 tonnes 
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*** La collecte des déchets végétaux en porte-à-porte s'effectue 8 mois par an (du 1er avril 

au 30 novembre), sans contenants particuliers. 

 

Les encombrants sont collectés en porte-à-porte à raison d'une fois par trimestre, sans 

contenant particulier (tonnage 2010 : 5 217 tonnes). 

 

 Collecte en apport volontaire  

 

En plus du développement important de la collecte en porte-à-porte, les habitants de la 

Communauté d'Agglomération disposent de bornes d'apport volontaire pour les déchets 

recyclables, réparties sur l'ensemble du territoire (111 bornes vertes, 45 bornes bleues, 1 borne 

jaune - chiffre fin 2010 -). En 2010, 1 636 tonnes de déchets recyclables ont été collectées par 

ce biais. 

 

Un réseau de déchèteries est également en place sur le territoire de la Communauté 

d'Agglomération. Il compte actuellement : 

 

 2 déchèteries fixes : à Sallaumines et Grenay ; 

 

 1 déchèterie itinérante pour les communes rurales du Sud de l'agglomération (Ablain-St-

Nazaire, Aix-Noulette, Bouvigny-Boyeffles, Carency, Givenchy-en-Gohelle, Gouy-Servins, 

Servins, Souchez, Villers-au-Bois, Vimy), présente 2 fois par mois dans chaque commune ; 

 

 1 déchèterie itinérante pour les communes du Nord-Est de l'agglomération (Annay, 

Estevelles, Harnes, Hulluch, Meurchin, Pont-à-Vendin, Vendin-le-Vieil, Wingles), présente 2 

fois par mois dans chaque commune. Cette déchèterie a un caractère provisoire, en 

attendant la création d'une nouvelle déchèterie fixe 

 

 

L'ensemble des déchèteries est accessible à tous les résidents (particuliers uniquement) de la 

Communauté d'Agglomération de Lens-Liévin. En 2010, 28 134 tonnes de déchets ont été 

collectées en déchèteries. 
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Origine de l’eau : 

 

La totalité de l’eau potable distribuée dans l’agglomération provient jusqu’à présent de la 

nappe de la craie. Celle-ci s’écoule du sud, où elle est de bonne qualité mais peu 

abondante, vers le nord, où sa qualité se dégrade à proximité des zones bâties. Cette 

situation est due à une pollution d’origine industrielle et urbaine ; elle se traduisait notamment 

par des teneurs en nitrates supérieures aux normes de distribution (59 mg/L en moyenne 

2002). 

 

Le service délégué concerne l’alimentation en eau potable des 74 223 habitants des 

communes de AIX-NOULETTE, ANGRES, BOUVIGNY-BOYEFFLES, BULLY-LES-MINES, GIVENCHY-

ENGOHELLE, GRENAY, LIEVIN, MAZINGARBE, SOUCHEZ. 

Le patrimoine du service est constitué de 647 kilomètres de canalisations et de 

branchements. 

 

Les volumes : 

 

Les différents volumes produit, consommé, vendu,… de l’exercice sont présentés dans cette 

rubrique. Leur définition précise figure au glossaire du Chapitre V. Le rendement de réseau 

est présenté au paragraphe « III.2.2 Utilisation de l’eau et rendement ». 
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Consommation et vente d’eau 

 

 
Le volume vendu est celui constaté sur les factures émises dans l’exercice. Il est égal au 

volume consommé autorisé augmenté du volume vendu à d’autres services d’eau potable, 

après déduction du volume de service du résdeau, des dotations gratuites et des éventuels 

forfaits de consommation. 

 

Selon la typologie du décret du 2 mai 2007, le volume vendu se décompose ainsi : 

 

 
 

Synthèse pour Bully les Mines 

 

 
 

Réseaux et branchements 

 

 

Qualité de l’eau : 

 

La conformité de l’eau distribuée est mesurée au robinet du consommateur. 

Les indicateurs de conformité des prélèvements réalisés au titre du contrôle sanitaire, par 

rapport aux limites de qualité concernent les paramètres microbiologiques et physico-

chimiques. Ils sont transmis à la Collectivité par la DDASS. 

 

VEOLIA EAU assure en complément du contrôle sanitaire une surveillance permanente de la 

qualité de l’eau. Le tableau ci-dessous dénombre les analyses effectuées selon le type de 

paramètres (microbiologique ou physico-chimique) et le contexte de l’analyse. Ces chiffres 

intègrent les prélèvements réalisés à la ressource, sur l’eau produite et sur l’eau distribuée. 
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Défense incendie 
L’article L 2212-2 alinéa 5 du Code Général des Collectivités Territoriales stipule que le maire a « le 

soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire cesser, par la distribution des secours 

nécessaires, les accidents et les fléaux calamiteux tels que les incendies… ». L’article L 1424-2 du 

même Code (loi 96-369 du 6 mai 1996) charge le service départemental d’incendie et de secours de 

la prévention, de la protection et de la lutte contre l’incendie. 

 

La commune doit veiller à ce que des points d'eau correspondant aux besoins de défense contre 

l'incendie des habitations et des activités industrielles soient implantés au fur à mesure de l'évolution 

de l'urbanisation. Elle doit entretenir les installations de lutte contre l'incendie. 

 

Le circulaire interministériel n° 465 du 10 décembre 1951 et celle du 20 février 1957 indiquent 

clairement que « les sapeurs-pompiers doivent trouver, sur place, en tous temps, 120 m3 d’eau 

utilisables en deux heures. La nécessité de poursuivre l’extinction du feu sans interruption exige que 

cette quantité d’eau puisse être utilisée sans déplacement des engins. Il est à noter que les besoins 

ci-dessus ne constituent que des minima… ». 

 

Ces mêmes textes indiquent que ces besoins peuvent être satisfaits indifféremment : 

 à partir d’un réseau de distribution, 
 par des points d’eau naturels, 
 par des réserves artificielles. 
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Ces règles et les conditions techniques de mise en œuvre sont d’ailleurs rappelées par le Règlement 
Opérationnel prévu par l’article L 1424-4 du Code Générales des Collectivités Territoriales et arrêté 
par le préfet le 24 janvier 2002. 

 

 
La couverture incendie est globalement satisfaisante. Cependant, quelques zones ne sont pas 
défendues. Quelques études permettraient de solutionner ces points critiques. 
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Facture  type 

 

Facture annuelle type complète, eau et assainissement, toutes taxes et redevances 

comprises pour un client ayant consommé 120 m³. 

 

 
La couverture incendie est globalement satisfaisante. Cependant, quelques zones ne sont pas 
défendues. Quelques études permettraient de solutionner ces points critiques. 
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